
Révision du Plan Local d’Urbanisme de YÈBLES

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

Depuis 2023, vous avez pu prendre connaissance de l’évolu�on de la révision du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) de votre commune par le biais de plaque�es d’informa�on et d’une réunion 
publique, laquelle s’est déroulée le 23 janvier 2024.
Le projet de PLU révisé a été arrêté en date du 29 février 2024 par délibéra�on du Conseil Municipal. 

Suite à l’avis défavorable du projet de PLU, délivré en date du 28 mai 2024 par les services de l’Etat, le 
Conseil Municipal a décidé de re�rer la délibéra�on d’arrêt du projet de révision du PLU. 

Les modifica�ons envisagées nécessitent de faire évoluer les orienta�ons du Plan Local 
d’Urbanisme, notamment en terme de développement de l’habitat. 
Cela entraine l’obliga�on pour la municipalité d’organiser un nouveau débat du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et de réaliser un nouvel arrêt de projet de 
PLU. 

Les modifica�ons effectuées sont l’occassion pour la municipalité d’ajuster le projet de PLU afin de 
prendre en compte les avis des Personnes Publiques Associées émis sur le projet arrêté en février 
2024.

Le présent document expose ci-après les principales modifica�ons apportées sur le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), les Orienta�ons d’Aménagement et de 
programma�on et les documents règlementaires.

Afin d’assurer la cohérence entre les différents documents du Plan Local d’Urbanisme et de prendre en compte 
l’avis des personnes publiques associées, la commune de Yèbles a modifié certaines orienta�ons du PADD. 

Extrait du PADD modifié, focalisé sur le bourg.



LE ZONAGE, LE RÈGLEMENT ET LES OAP

OAP à voca�on d’habitat du secteur Grande rue modifié.
Cet espace est classé en zone AU au plan de zonage.

Les principales modifica-
�ons impactant le plan de 
zonage et le règlement 
sont la redéfini�on du péri-
mètre de la zone à urbani-
ser (AU) et l’ajout du projet 
de la Rose de la Brie à ce�e 
dernière.
 
La zone AU redéfinie a une 
superficie totale d’environ 
2 ha.

Extrait du plan de zonage modifié, focalisé sur le bourg.


